
Date de révision   06/08/2014

Révision   1

FICHE DE DONNEES DE SECURITE 

Holts Wheel Protector

SECTION 1: IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L’ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit

Nom commercial Holts Wheel Protector

No du produit HAPP0033A, HAPP0050A

Notes d'enregistrement REACH C'est un mélange,  pas de renseignements sur l'inscription figurant dans le présent document. Holt sont 

classés comme utilisateur en aval.

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Produit de soins pour automobiles.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Holt Lloyd International LtdDistributeur

Barton Dock Road

Stretford

Manchester

M32 0YQ - England, UK

+44 (0) 161 866 4800

FAX +44 (0) 161 866 4854

A Holts Car Care Product

www.holtsauto.com

Personne À Contacter Contact Email address: info@holtsauto.com

1.4. Numéro d’appel d’urgence

FR - INRS Tél :+33 (0)1.45.42.59.59 24hrs

SECTION 2: IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification (CE 1272/2008)

Risques Physiques et 

Chimiques

Flam. Aerosol 1 - H222+H229

Pour l'homme Non classé.

Pour l'environnement Aquatic Chronic 3 - H412

Classification (1999/45/CEE) F+;R12. R52/53.

L'intégralité du texte des phrases de risque et des mentions de danger figure à la Section 16.

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquette Conforme A La Norme (CE) N° 1272/2008

Mention D'Avertissement Danger

Mentions De Danger

H222+H229 Aérosol extrêmement inflammable.

Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
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H412 Nocif pour les organismes aquatiques,  entraîne des effets néfastes à long 

terme.

Conseils De Prudence

P102 Conserver hors de la portée des enfants.

P101 En cas de consultation d'un médecin,  garder à disposition le récipient ou 

l'étiquette.

P210 Tenir à l'écart des flammes nues et des surfaces chaudes. - Ne pas fumer.

P211 Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d'ignition.

P251 Récipient sous pression: ne pas perforer,  ni brûler,  même après usage.

P410+412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température 

supérieure à 50 °C/ 122 °F.

Conseils De Prudence Supplementaires

P273 Éviter le rejet dans l'environnement.

P501 Éliminer le contenu/récipient dans …

2.3. Autres dangers

SECTION 3: COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

BUTANE 30-60%

No CAS : 106-97-8 No CE : 203-448-7

Classification (67/548/CEE)

F+;R12

Classification (CE 1272/2008)

Flam. Gas 1 - H220

naphtha (petroleum), hydrotreated light 10-30%

No CAS : 64742-49-0 No CE : 265-151-9

Classification (67/548/CEE)

Xn;R65. 

Xi;R38. 

F;R11. 

N;R51/53.

R67.

Classification (CE 1272/2008)

Flam. Liq. 2 - H225

Skin Irrit. 2 - H315

STOT Single 3 - H336

Asp. Tox. 1 - H304

Aquatic Chronic 2 - H411

L'intégralité du texte des phrases de risque et des mentions de danger figure à la Section 16.

Notes d'enregistrement REACH C'est un mélange,  pas de renseignements sur l'inscription figurant dans le présent document. Holt sont 

classés comme utilisateur en aval.

SECTION 4: PREMIERS SECOURS

4.1. Description des premiers secours

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

SECTION 5: MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

5.1. Moyens d’extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
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5.3. Conseils aux pompiers

SECTION 6: MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

6.4. Référence à d’autres sections

SECTION 7: MANIPULATION ET STOCKAGE

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

SECTION 8: CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

NORME VLE - 15 MinVME - 8 HrsAppellation Obs.

800  ppm 1900  mg/m3VLEPBUTANE

VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.

8.2. Contrôles de l’exposition

SECTION 9: PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

9.2. Autres informations

SECTION 10: STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité

10.2. Stabilité chimique

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

10.4. Conditions à éviter

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux

SECTION 11: INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
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SECTION 12: INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.2. Persistance et dégradabilité

12.3. Potentiel de bioaccumulation

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

12.6. Autres effets néfastes

SECTION 13: CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION

13.1. Méthodes de traitement des déchets

SECTION 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

14.1. Numéro ONU

No. UN (ADR/RID/ADN) 1950

No. UN (IMDG) 1950

No. UN (ICAO) 1950

14.2. Nom d’expédition des Nations unies

Désignation officielle de transport AEROSOLS

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Classe ADR/RID/ADN 2.1

Classe ADR/RID/ADN Class 2

No. D'Étiquette ADR 2.1

Classe IMDG 2.1

Classe/Division ICAO 2.1

Étiquettes De Transport

FLAMMABLE
GAS

2

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance Dangereuse Pour L'Environnement/Polluant Marin

Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur
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EMS F-D,  S-U

Code restriction de tunnel (D)

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

SECTION 15: INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d’environnement

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

SECTION 16: AUTRES INFORMATIONS

Date de révision 06/08/2014

Révision 1

No FDS 14977

Phrases - R (Texte Intégral)

Extrêmement inflammable.R12

Facilement inflammableR11

Irritant pour la peau.R38

L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.R67

Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.R65

Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour 

l'environnement aquatique.

R52/53

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour 

l'environnement aquatique.

R51/53

Mentions De Danger Completes

Aérosol extrêmement inflammable.

Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.

H222+H229

Gaz extrêmement inflammable.H220

Liquide et vapeurs très inflammables.H225

Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.H412

Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.H304

Peut provoquer somnolence ou vertiges.H336

Provoque une irritation cutanée.H315

Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.H411
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